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Référence :  TABGAR-VETONIA-0422

Assurance santé des animaux VETONIA

TABLEAU DES GARANTIES
Chien - Chat - Furet

NOS AVANTAGES
- Adhésion possible dès le début de son troisième
mois et jusqu’aux 10 ans de l’animal(1)

- Un assurance personnalisable qui s’adapte à vos
besoins

- Plusieurs choix possibles : niveau de couverture,
formule, franchise, plafond, options

- Gestion du contrat en ligne

VOS GARANTIES PRINCIPALES
Dans le cadre de la couverture 
maladie ou Maladie + Accident

Dans le cadre de la couverture Maladie
ou Accident ou Maladie + Accident

BUDGET ESSENTIEL VITALITE OPTIMAL OPTIMAL +
Frais chirurgicaux

Honoraires du vétérinaire
Frais de salle d’opération ou d’anesthésie

100 % 100 % 100 % 100 % 100 %

Frais d’hospitalisation(2) - 100 % 100 % 100 % 100 %
Frais médicaux

Honoraires du vétérinaire : consultation et soins
Analyses et examens radiologiques

- - 100 % 100 % 100 %

Radiothérapie, Chimiothérapie - - 250 € / an 500 € / an

Pharmacie
jusqu’à 500 € / an

Frais chirurgicaux 
uniquement

jusqu’à 500 € / an
Frais chirurgicaux 
et hospitalisation 

uniquement

jusqu’à 500 € / an jusqu’à 750 € / an jusqu’à 750 € / an

Participation aux frais d’inhumation / crémation - - - - 150 €

Franchise(3) 25 % ou 25 € 25 % ou 25 € 0 % ou 15 % ou 
30 % Min : 25 €

15 % ou 30 %
Min : 25 €

15 % ou 30 %
Min : 25 €

Plafond annuel 750 € ou 1500 € 1000 € ou 1500 € 1000 € ou 1500 € 
ou 2 000 € 1500 € ou 2000 € 2000 € ou 2500 €

Délais de carence accident et en cas de chirurgie(4) 30 jours 30 jours 30 jours 15 jours 15 jours
Délais de carence Maladie 60 jours 60 jours 60 jours 60 jours 60 jours
Assistance en inclusion sur toutes les formules Rembourse-
ment des frais de pension jsuqu’à 200 € par an en cas d’hos-
puitalisation du maître > à 48 h
Garanties optionnelles
Capital décès de l’animal au choix entre 160 et 1500 € -
Chiens et chats : Réduction des délais de carence à 1 jour en 
cas d’accident et de 30 jours en cas de maladie (sauf budget) -

Chiens de catégorie 2 et 3 : Responsabilité Civile jusqu’à 3 
000 000 € en dommages Corporels, et 500 000 € par victime 
et par an en dommages matériels et immatériels consécutifs 
(franchise de 230 €)

-

Pack Prévention montant annuel au choix
vaccins, stérilisation, bilan annuel, ostéopathie, compléments 
alimentaires / alimentation thérapeutique, désensibilisation, 
vermifuge, homéopathie, phytothérapie, dépistage, détartrage, 
antiparasite, antipuces, anti-tiques, produits d’hygiène

25 € / 50 € 50 € / 100 € 50 € /100 € 
/150 €

50 € /100 € 
/150 €

100 € / 150 € / 
200 €

(1) 10 ans pour les furets
(2) Si hospitalisation > à 48h, hors formule optimal et optimal+ (si hospitalisation > 24h) ce délai de 24h ou 48h n’est jamais pris en charge peu importe la durée de l’hospitalisation
(3) Franchise par sinsitre. Chaque visite chez un Docteur vétérinaire constitue un sinistre. Le renouvellement du traitement prévu dans une ordonnance constitue un nouveau sinistre.
(4) Selon le niveau de couverture, le délai accident est réduit à 3 jours si l’animal est âgé de moins de 6 mois à la date de l’accident délai de carence maladie utomatiquement à 30 

 jours en maladie si animal asuré avant et à 1 jour en accident sous condition 
(5) Selon le niveau de couverture, le délai accident est réduit à 3 jours si l’animal est âgé de moins de 6 mois à la date de l’accident délai de carence maladie utomatiquement à 30 

jours en maladie si animal asuré avant et à 1 jour en accident sous condition
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Référence :  TABGAR-VETONIA-0422

Assurance santé des animaux VETONIA

TABLEAU DES GARANTIES
Rongeurs

Adhésion possible pour les lapins à partir de 3 mois jusqu’aux 7 ans de l’animal et pour les rongeurs(1) de 3 mois à 5 ans.

- Une assurance qui s’adapte à vos besoins

- Plusieurs choix possibles : niveau de couverture, franchise, option

Dans le cadre de la couverture Maladie
ou Accident ou Maladie + Accident

VOS GARANTIES PRINCIPALES VITALITE
Frais chirurgicaux

Honoraires du vétérinaire
Frais de salle d’opération ou d’anesthésie 100 %

Frais d’hospitalisation(2) 100 %
Frais médicaux

Honoraires du vétérinaire : consultation et soins
Analyses et examens radiologiques

100 %

Radiothérapie, Chimiothérapie 250 € / an
Franchise(3) 30 % ou 25 €
Plafond annuel 300 € / an
Délais de carence accident et en cas de chirurgie(4) 30 jours
Délais de carence Maladie 60 jours
Garanties optionnelles
Pack Prévention option vaccins, stérilisation 25 €

(2) Les animaux assurés sont les lapins, les cochons d’Inde, les hamsters et les rats.
(3) Si hospitalisation > à 48 h ce délai de 48h n’est jamais pris en charge peu importe la durée de l’hospitalisation
(4) Chaque visite chez un Docteur vétérinaire constitue un sinistre. Le renouvellement du traitement prévu dans une ordonnance constitue un nouveau   
     sinistre.
(5) Selon le niveau de couverture, le délai accident est réduit à 3 jours si l’animal est âgé de moins de 6 mois à la date de l’accident délai de carence
     maladie utomatiquement à 30 jours en maladie si animal asuré avant et à 1 jour en accident sous condition

Les garanties Frais chirurgicaux et médicaux recouvrent :

• Scanner, IRM, fibroscopie, échographie, thermographie : 100 € par examen, limité à 150 € par an
• Pharmacie jusqu’à 100 € par an
• Ambulance animalière jusqu’à 100 € par an
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